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[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [1" février 1790.] 409 

« 3° Que le tribunal du district des Andelys 
sera placé à Gisors ; « 4° Que la demande de la ville d'Elbeuf 

d'être distraite du département de Rouen, avec quelques paroisses environnantes, pour être unie 

à celui d'Evreux, lui est réservée, et qu'il lui sera libre de présenter sa réclamation à cet effet au département, et ensuite à la prochaine législa¬ ture -, 

« Sauf, en faveur des villes de la province qui en 

paraîtront susceptibles, la répartition des établis¬ sements et des tribunaux qui seront déterminés par la constitution. » 

M. le Président lit à l'Assemblée une lettre 
du régiment de Dillon, conçue en ces termes : 

« Monsieur le Président, 
« Le régiment de Dillon a reçu la lettre qui lui a été adressée au nom de l'Assemblée nationale. 

Ce régiment dévoué depuis plus d'un siècle, sous le 
même nom, au service de la nation française, a 
toujours fait ses efforts pour bien mériter d'elle 

par son attachement à la patrie, et sa fidélité au Roi. Il n'a jamais cru qu'un représentant de la nation eût pu se permettre de méconnaître, dans le sein de votre auguste Assemblée, la gloire de l'armée française dont il a l'honneur de faire 

partie. « Le régiment de Dillon, toujours fidèle à ses 
serments, n'oubliera point celui qu'il a prêté à la nation, à la loi et au Roi. 

« Nous sommes avec respect, Monsieur le Pré¬ sident, vos très-humbles et très-obéissants servi¬ 
teurs, 

« Signé: LES OFFICIERS DU RÉGIMENT DE DILLON. 
« A Bergues, le 29 janvier 1790. » 

On demande et l'Assemblée ordonne l'insertion 
de cette lettre au procès-verbal. 

M. le Président. Dans une de vos précéden¬ tes séances vous avez décidé que le comité mili¬ 

taire serait entendu. En conséquence, je donne la parole à M. le vicomte de Noailles, qui, au nom de ce comité, est chargé de nous présenter un 

rapport sur les objets constitutionnels de l'armée ; 

sur quelques rapports entre les milices nationales et les troupes réglées ;sur la manière dont plusieurs décrets de l'Assemblée doivent être interprétés et 

exécutés; enfin sur l'avancement des officiers, bas-officiers et soldats (1). 

M. le vicomte de ftoailles. Messieurs, vous 
remplissez une obligation vraiment sacrée en 

vous occupant de l'armée. Cent-cinquante mille Français ont été privés du droit de suffrage dans les assemblées primaires; et si votre justice a regardé comme nécessaire ce sacrifice, votre hu¬ manité doit s'efforcer de le compenser. En écou¬ 

tant vos dispositions, en vous rappelant l'estime que vous avez conçue pour les troupes, l'admira¬ tion que vous ont inspirée leur conduite, leur 

courage, leur patience, les services distingués 

qu'elles ont rendus dans tous les temps, vous dicterez des lois militaires qui feront chérir à l'année et vos décrets, et votre constitution, et vous trouverez dans son zèle le plus ferme appui de la liberté française. 

(1) Le Moniteur ne donne qu'un sommaire de ce rap¬ port. 

Le comité, pénétré de vos principes, a tâché, 

dans le plan qu'il va vous soumettre, de concilier le génie delà constitution avec les lois de l'avan¬ cement dans les troupes. Il s'est proposé de tirer de la composition de l'armée toutes les res¬ sources qu'elle peut avoir pour la rendre ce qu'elle doit être; d'éviter d'assujétir les Français au régime des autres peuples; de préparer des liens intimes et durables entre les citoyens et les troupes réglées ; de fixer invariablement que, dans le choix des officiers, l'on n'aura égard ni au rang, ni à la fortune, mais aux talents et aux vertus, enfin de favoriser l'émulation, seule ca¬ pable de produire des hommes dignes de com¬ mander. 

En écartant tout ce qui est étranger à son objet, le comité a senti combien il était difficile, dans 
ce travail important, de recueillir tout ce qui est 
nécessaire à le compléter. Dans cette carrière, il 

nous a paru que le premier pas à faire était de déterminer l'état civil de l'armée ; et, pour cet effet, nous avons pensé qu'à la vérité la réunion sous les drapeaux ne pouvait pas former un 

domicile, mais que le temps de service, toujours 

compté par la patrie, conserverait à celui qui l'au¬ rait ainsi employé, l'avantage de jouir, dans son domicile naturel, de la plénitude des droits de 

citoyen actif, toutes les fois qu'il viendrait s'y présenter. Le comité a pensé aussi que trente années con¬ sécutives de service militaire, sans interruption, devaient obtenir, à celui qui les aurait remplies, toutes les prérogatives accordées aux citoyens actifs. De semblables récompenses, prises dans le nouvel ordre de choses, le rendront aussi recom-mandable à chacun qu'il est utile à tous, et c'est l'objet que le législateur doit toujours se proposer. Après avoir fixé l'existence de l'armée, sous le rapport social, nous passons aux rapports de l'armée avec la puissance qui ordonne et avec celle qui exécute. Le pouvoir qui exécute ne doit pas fixer le nombre de troupes, ni régler la dépense de l'armée, par la raison que la quotité de troupes est la valeur représentative de l'impôt destiné à remplacer le service personnel. Par une suite de ce principe, la disposition première des troupes dans le royaume doit être le fruit d'une convention entre les deux pouvoirs de législation et d'exécution. Les conditions, auxquelles le pouvoir exécutif exerce l'autorité suprême sur l'armée, étant ainsi posées, il reste encore au pouvoir constituant de remettre les éléments de l'armée au pouvoir exé¬ cutif, qui en dispose hors du royaume, et qui peut la faire mouvoir, selon sa volonté, dans l'in¬ térieur, toutes les fois que cette volonté est con¬ 

forme à la loi, ou qu'elle a pour but d'agir contre l'ennemi de la nation. 

Avant de fixer les éléments qui doivent contri¬ buer à l'organisation de l'armée, il serait bon de déterminer comment les troupes peuvent et doi¬ vent se comporter avec les milices nationales, lorsqu'elles ont à opérer ensemble. Le principe militaire défend de confondre les corps divers ; ce n'est qu'en se trouvant dans leur ordre naturel que les troupes peuvent entre¬ prendre avec fruit. Il faudrait éviter, toutes les fois qu'il y aura des milices nationales et des troupes réglées, de les réunir surtout par petites divisions ; elles agiront plus efficacement étant séparées. Il paraîtra convenable que le militaire, qui ne cesse pas d'être citoyen, en s'offrant pour la défense de la patrie, conserve, sur les milices 
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